
Tournoi rapide du Club Échecs Stéphanois
Soutien à l’équipe de France des aveugles et malvoyants

le 25 mai 2025

Les  17èmes  Olympiades  IBCA  (International  Braille  Chess  Association  ) se 
dérouleront à Vrnacka Banja (Serbie) du 16 au 26 juin. Notre ami Olivier Deville en 
est le secrétaire général.
La délégation française se composera de 4 joueurs et 4 guides. Elle n’a aucune 
subvention  de la FFE et les joueurs doivent donc eux mêmes subventionner leur 
voyage.
Ce tournoi  est  fait  en soutien pour notre équipe de France.  Tous les bénéfices 
(droits d’inscription, bénéfice de la buvette) seront reversés intégralement à l’AEPA 
(Association échiquéenne pour les aveugles) qui gèrera le déplacement, les frais 
d’hôtel des joueurs et de leurs accompagnateurs.

Pour ce tournoi, Il n’y aura pas de prix en espèces, seulement des coupes pour 
récompenser symboliquement les vainqueurs

RÈGLEMENT

Art. 1 Tournoi :
Le  club  d’échecs  stéphanois  (CES)  organise  le  25  mai  2025  son  rapide  en 

soutien à l’équipe de France des aveugles et malvoyants.

       Ce tournoi est homologué Fide. Il aura lieu à la maison des associations Henri 
Dunant : rue Henri Dunant, 42100 Saint-Étienne.  

Ce  rapide  d’échecs  est  ouvert  à  tous  les  joueurs  licenciés  à  la  Fédération 
Française des Échecs ou titulaires d’une licence FIDE d’une fédération étrangère.

Ce tournoi est limité à 60 participants. Les organisateurs se réservent le droit 
de clore les inscriptions dès que le total des inscrits est égal à 60.

ART. 2 Droits d’inscriptions
Les droits d’inscription sont fixés à un minimum de 5 €.

Les inscriptions sur place sont ouvertes à partir de 13h00 et sont closes à 13h30.
Chacun est libre de verser plus que le montant de l’inscription pour soutenir notre 
délégation française
                                 

Seront appariés à la 1ère ronde tous les joueurs qui auront réglé leurs droits 
d'inscription.
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Les joueurs non licenciés peuvent contracter  une licence B au moment de 
l’inscription  et  acceptent  de  figurer  dans  l’effectif  du  club  organisateur  dès  le 
lendemain du tournoi.

Art. 3 : Les règles
L’annexe A, article 5, sur les parties rapides s’applique.
Autrement, les règles du jeu sont celles de la FIDE en vigueur à la date du 

tournoi.

Les appariements se font au système suisse fondé sur l’Elo rapide en 7 rondes 
de 12 minutes par joueur avec incrément de 3 secondes par coup dès le premier 
coup.

Les résultats sont pris en compte pour le classement Elo rapide FIDE du mois 
de juin.

Le délai de forfait est égal à 5mn. Tout joueur ou joueuse qui arrive devant son 
échiquier après le délai de forfait perd la partie.

Il n’est pas autorisé de conclure une partie nulle par accord mutuel tant que 
10 minutes de jeu ne se sont pas écoulées.

A la fin de la partie, le vainqueur, ou le joueur ayant les Blancs en cas de partie 
nulle, doit sans délai donner le résultat à l’arbitre ou à son assistant, en précisant le 
numéro de sa table. Les pièces sont remises en position de départ sur l’échiquier.

Le jeu ne doit pas servir à l’analyse de la partie ou à du jeu libre.

Art. 4 : Départage et prix
Les départages utilisés sont dans l'ordre le Buchholz tronqué, le Cumulatif et la 

Performance.

Les prix consisteront en des coupes. (adultes et jeunes)

1er prix : une coupe. 2ième prix : une coupe. 3ième prix : une coupe.

Avant la distribution des prix, il sera fait un rapide bilan financier avec la somme à 
reverser à l’AEPA (droits d’inscription, bénéfice de la buvette)

Art. 4 : Rappel
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Éviter toute discussion et toute lecture suspecte.

Tout  comportement  incorrect,  y  compris  à  l’extérieur  ou  sur  les  lieux 
d’hébergement pourra être sanctionné. Une tenue correcte est exigée sur les lieux 
du Tournoi.

Les pendules doivent être manipulées calmement.

Les règlements régissant les appareils électroniques sont à présent très stricts. 
Aucun téléphone mobile n’est autorisé dans la salle de tournoi et cela ne fait aucune 
différence  qu’il  soit  allumé  ou  non.  Si  un  téléphone  mobile  (même  éteint)  est 
découvert  sur  un joueur,  sa  partie est  immédiatement  perdue et  son adversaire 
gagne. Le résultat est 1-0 ou 0-1. Peu importe si, lorsque le téléphone mobile est 
découvert, l’adversaire ne peut pas mater le roi du joueur fautif par aucune suite de 
coups légaux : il gagne la partie. L’adversaire peut avoir triché plus tôt.

Les analyses sont interdites dans la salle de jeu.

Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans la zone de jeu ainsi que 
dans tous les locaux désignés comme « zones non-fumeurs » par les responsables de 
la sécurité du site.

Les joueurs qui abandonnent le tournoi ne sont plus appariés

Tout manquement à la « Charte du Joueur d’Échecs » peut être sanctionné.

Art. 5 : Disposition particulière

L’arbitre principal est Benoît Duboeuf. Arbitre Open 1.

Tous les joueurs s’engagent, du simple fait de leur participation, à respecter le 
présent Règlement et la charte du joueur d'échecs.

L’arbitre principal : L’organisateur :

Benoit DUBOEUF Tuncay ACIKGOZ
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